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DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

OCCITANIE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
des Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : DESHAYES Léonie
Objet : Dossier papier AU - DECLARATION PREALABLE

 

 
Numéro : DP 066140 24 P0068 U6601
Adresse du projet :2 Rue Sant Francesc 66370 PEZILLA LA
RIVIERE 
Déposé en mairie le : 30/07/2024

Reçu au service le : 27/09/2024 
Nature des travaux: 01002 Ravalement

Demandeur :

Madame RIZO FRANCOISE
2 CARRER SANT FRANCESC
66370 PEZILLA LA RIVIERE

Cet immeuble n’est pas situé en (co)visibilité avec un monument historique. Par conséquent, les articles
L621-30, L621-32 et L632-2 du code du patrimoine ne sont pas applicables et ce projet n’est pas soumis à
l’accord de l’architecte des Bâtiments de France.

 
Cependant, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public
attaché au patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur
insertion harmonieuse dans le milieu environnant :

 
Le projet se situe dans les abords du monument historique, il n’est pas de nature à maintenir la qualité des
abords.
En effet, la teinte rouge Brun RAL 3011 proposée pour l'avant-toit (lambris et chevrons) est trop criarde et en
incohérence avec les teintes traditionnelles du bâti de Pézilla-la-Rivière. Cette teinte rouge d'inspiration néo-
basque est adaptée pour les corniches disposant de rangs de tuiles comme c'est le cas de l'habitation n°21 rue
de la Liberté. 
 
Le projet proposé étant, par son impact sur le bâti et l'environnement, de nature à porter atteinte à la qualité des
abords du monument historique, cette demande est ainsi refusée.
 
Il convient de prendre en compte les recommandations suivantes dans le cadre d'un nouveau projet :
- La teinte de l'avant bois doit être dans les tons bois (voir modèle de l'habitation N°1 Carrer Sant Francesc) ou
de teinte identique à la façade ;
- La façade doit être revêtue d'une peinture minérale au silicate (minimum 80%) de teinte légèrement ocrée de
type N°9092 ou N°9095 - Nuancier KEIM.
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 Fait à Perpignan
{{signature_placeholder}}

Architecte des Bâtiments de France
Caroline Marlot

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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ANNEXE :
Porte fortifiée (ancienne) situé à 66140|Pézilla-la-Rivière.
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